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Organisé à Erdeven par la section du Morbihan avec l’appui de la section des Côtes d’Armor 

13, 14 ET 15 OCTOBRE 2026 

A retourner avant le 1er juillet 2026, accompagné du chèque correspondant libellé à l’ordre de : 

 « Congrès ANHR Erdeven 2026 »  

A adresser à Yvon CROGUENNEC 19 Kergalan 56270 PLOEMEUR  06 41 12 01 49 

 

Section représentée (en toutes lettres) : …………………………………… 

Fonction (cochez la case correspondante) : BN r             CA r             Délégué(e) section r                Adhérent r 

Nom (M/Mme) :  ……………………………………………………………………Prénom…………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :  ………………………………………Ville : ……………………………………………………. 

Téléphone :  …………………………………………Courriel : ……………………………………………… 

Accompagnant (s) : Nom : ……………………………………………Prénom : …………………………………………… 

Ou adhérent n° 2 : Nom : …………………………………………….Prénom : …………………………………………… 

VOS CONTACTS SUR PLACE SI BESOIN ; 

Gilles Dutheil : 06 22 33 18 98 - Evelyne Quelen : 06 58 88 42 49 - Yvon Croguennec :  06 41 12 01 49 

Pour les arrivées en train en gare d’Auray, un minibus (et/ou une voiture attendra en gare d’Auray) 

Jour et heure d’arrivée : ……………………………………………. à confirmer par téléphone au plus tard 8 jours avant 

Pour les départs en train en gare d’Auray 

Jour et heure de départ : …………………………… 

Précision : Toutes les activités proposées ne sont pas obligatoires 
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L’hôtellerie, la restauration et la conférence se tiendront à : 

Keravel - Vacances Bleues - Bd de l’atlantique - 56410 Erdeven (02 97 52 34 66) 

 

Lundi 12 octobre : Membres du BN et du CA 
Diner (19 h - impératif)                                                                                                     32 € x …... = ……€ 
Nuitée (chambre individuelle + 1 petit déjeuner)                                                          96 € x …… = …….€ 
Nuitée (chambre double +2 petits déjeuners)                                                              112 € x ……= ………€ 

Mardi 13 octobre : Réunions du BN et du CA 
Déjeuner sur place : membres du BN, du C A :                                                                 32 € x …… = ………€ 
Diner (19 h)                                                                                                                              32 € x ……. = ……..€ 
Nuitée (chambre individuelle + 1 petit déjeuner)                                                           96 € x …… = ………€ 
Nuitée (chambre double +2 petits déjeuners)                                                                  112 € x ……= ………€ 

Mercredi 14 octobre : Assemblée Générale 
Déjeuner sur place : congressistes et accompagnants :                                                    32 € x ……  = ………€ 
Diner de clôture dansant                                                                                                         71 € x ……. = ………€ 
Conférence « histoire maritime du golfe du Morbihan »                                                     12 € X …… = ………€ 
Nuitée (chambre individuelle + 1 petit déjeuner)                                                                96 € x …… = ………€ 
Nuitée (chambre double +2 petits déjeuners)                                                                    112 € x ……= ………€ 

Jeudi 15 octobre : Visite touristique Baie de Quiberon  
Carnac - Trinité s/mer avec Biscuiterie et parc ostréicole avec, sous réserve, dégustation d’huitres : 

20 € x ……  = ………… € 
 

Assurance annulation obligatoire couvrant les frais d’hébergement et de repas 
à Vacances Bleues (*)                                                                                                                                5 € x …….   = ………€ 

NB : le coût total de l’assurance est de 10€ par personne, 5€ sont pris en charge par l’Association Nationale 
Total Général = ………… € 

 
Date :        Signature : 

 
Règlement par chèque à l’ordre « Congrès ANHR Erdeven 2026 » avant le 1er juillet 2026 (aucun bulletin d’inscription ne 
sera pris en compte sans règlement, seuls les désistements reçus avant le 1er août 2026 pourront être remboursés). 
 

Toute réservation effectuée en dehors du site ne sera pas prise en charge 


